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 n° 126 257 du 26 juin 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 novembre 2012, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant 

à la suspension et à l’annulation de la « décision d'irrecevabilité de la demande d'autorisation de séjour 

de la partie requérante, fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 », prise le 

12 octobre 2012, ainsi que de « l’ordre de quitter le territoire y relatif ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 3 mars 2014 convoquant les parties à l’audience du 1
er

 avril 2014. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. MANDELBLAT loco Me M. MANDELBLAT, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me C. COUSSEMENT loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 7 novembre 2007, la requérante a introduit une demande de visa long séjour, en vue d’un 

regroupement familial avec son conjoint belge. Ce visa lui a été accordé le 15 avril 2008. 

 

1.2. Elle est arrivée en Belgique sur cette base à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer. 

 

1.3. Le 25 juin 2008, elle s’est présentée à la commune d’Anderlues pour requérir son inscription. 

 

1.4. Le 17 juillet 2009, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision mettant fin au droit de 

séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 21), en raison du décès de son conjoint. 
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1.5. Par un courrier daté du 30 novembre 2009, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour 

sur base de l’article 9bis de la Loi, qu’elle a complétée par des courriers des 8 juin 2010, 5 avril 2011 et 

6 juillet 2012. 

 

1.6. En date du 12 octobre 2012, la partie défenderesse a pris à son égard une décision déclarant 

irrecevable la demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9bis de la Loi, assortie d’un 

ordre de quitter le territoire, lui notifiés le 16 octobre 2012. 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour : 

 

« MOTIFS : 

 

• La demande n'était pas accompagnée d'un document d'identité requis, à savoir (une copie 

du) le passeport international, ou un titre de voyage équivalent, ou (une copie de) la carte 

d'identité nationale, ni d'une motivation valable qui autorise la dispense de cette condition sur 

base de l'article 9bis, §1 de la loi du 15.12.1980, tel qu'inséré par l'art 4 de la loi du 

15.09.2006. 

 

• Notons qu'en date du 05.04.2011, l'intéressée fournit un complément qui contient une copie 

de son passeport. Notons "qu'il suit de la rédaction de l'Art.9bis §1 que la soi-disante (sic.) 

condition documentaire de recevabilité s'impose au moment de l'introduction de la demande" 

(C.CE, Arrêt 70.708 du 25 novembre 2011). Cet arrêt fait référence à l'Arrêt n°214.351 du 

Conseil d'Etat du 30.06.2011 qui dit : "qu'il suit de l'article 9ter de la loi des étrangers que la 

soi-disante (sic.) condition documentaire de recevabilité est imposée au moment de 

l'introduction de la demande" et d'autre part "que le principe selon lequel l'administration, au 

moment de prise de décision, doit tenir compte de tous les éléments dont elle dispose à ce 

moment, ne permet pas de déroger aux conditions claires de recevabilité prévues par l'Article 

9ter et ses textes d'exécution" (C.E, Arrêt 214.351 du 30 juin 2011). 

 

• Par ailleurs, rien n'empêchait l'intéressée de se procurer une carte d'identité ou un passeport 

national et à (sic.) le joindre à la demande en question lors de l'introduction de celle-ci. 

L'intéressée n'indique pas qu'elle ne pouvait se procurer l'un de ces documents d'identité 

auprès de la représentation diplomatique de son pays d'origine en Belgique 

 

• Il s'ensuit que l'intéressée devait effectuer toutes les démarches nécessaires auprès de la 

représentation diplomatique de son pays d'origine en Belgique pour satisfaire à l'obligation 

documentaire légale inhérente à la présente demande. Et, dans le cas où ces démarches 

n'auraient pas aboutis, il faut noter que c'était encore l'intéressée qui aurait du (sic.) étayer 

son argumentation (C.E, 13.07.2001,n°97.866) par des éléments pertinents ». 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 

« En vertu de l’article 7, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 précitée : 

 

2° il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6, ou ne peut apporter 

la preuve que ce délai n’est pas dépassé : L’intéressée était sous annexe 35 jusqu’au 11.01.2010. 

Ce délai est actuellement dépassé ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique de « la violation 

- de l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme, 

- de l’article 22 de la Constitution, 

- des principes de bonne administration et notamment de l’obligation de l’autorité de prendre en 

considération l’ensemble des éléments pertinents de la cause, du principe de proportionnalité, de 

sécurité juridique, de respect du délai raisonnable, de non rétroactivité et de légitime confiance ; 

- de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ; 

- de l’Instruction du 26 mars 2009 et du 19 juillet 2009 ; 

- de l’erreur manifeste d’appréciation ». 
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Elle reproche, en substance, à la partie défenderesse de s’être uniquement fondée sur le défaut de 

production d’un document d’identité au moment de l’introduction de la demande. Elle se réfère, à cet 

égard, aux arrêts n° 30 293 du 5 août 2009 et n° 45 483 du 28 juin 2010 du Conseil de céans. Elle 

soutient à cet égard qu’en l’espèce, le 5 avril 2011, soit avant l’adoption de la première décision 

querellée, la requérante a produit son passeport national, de sorte que son identité était certaine. Elle 

estime par conséquent que la partie défenderesse a fait de la production d’un document d’identité 

concomitamment à l’introduction de la demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9bis de la 

Loi, une obligation légale ; elle en conclut dès lors, que la partie défenderesse a violé l’article 9bis de la 

Loi, ainsi qu’elle a commis une erreur manifeste d’appréciation, et que la première décision attaquée est 

inadéquatement motivée. 

 

A l’audience, la partie requérante se réfère notamment à l’arrêt n° 215.580 du 5 octobre 2011 du 

Conseil d’Etat. 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9bis, § 1
er

, de la Loi, l’étranger 

qui sollicite, en Belgique, l’autorisation de séjourner plus de trois mois sur le territoire du Royaume, doit 

disposer d’un document d’identité, sauf s’il peut se prévaloir d’un des motifs d’exemption prévus par 

cette disposition. Il observe que les travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006, ayant introduit 

l’article 9bis dans la Loi, indiquent ce qu’il y a lieu d’entendre par « document d’identité », en soulignant 

qu’un document d’identité, c'est-à-dire un passeport ou un titre de voyage équivalent, est indispensable, 

la demande d’autorisation de séjour ne pouvant être que déclarée irrecevable si l’identité d’une 

personne est incertaine (Doc. Parl., Chambre, sess. ord. 2005- 2006, n°2478/001, Exposé des motifs, p. 

35). Il souligne enfin que la circulaire du Ministre de l’Intérieur du 21 juin 2007 relative aux modifications 

intervenues dans la réglementation en matière de séjour des étrangers suite à l’entrée en vigueur de la 

loi du 15 septembre 2006 fait écho à l’exposé des motifs susmentionné et indique que les documents 

d’identité requis acceptés sont une copie d’un passeport international, d’un titre de séjour équivalent, ou 

de la carte d’identité nationale. 

 

Le Conseil d’Etat a par ailleurs indiqué « (…) qu’il résulte de [l’article 9bis de la Loi] que l'existence de 

circonstances exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par laquelle l'étranger 

sollicite, en Belgique, l'autorisation de séjour ; que la réalité des circonstances exceptionnelles doit 

s’apprécier au jour où l’administration statue sur la demande ; qu’ainsi, de même que l’administration ne 

peut pas ne pas tenir compte, au moment où elle statue, d’éléments postérieurs ou complémentaires 

versés au dossier par l’étranger, qui sont de nature à avoir une incidence sur l'examen de la recevabilité 

de la demande, de même il ne peut lui être reproché d’avoir égard à des éléments ayant une incidence 

objective sur la situation de l’étranger quant aux circonstances invoquées ; que si les conditions de 

recevabilité liées à la forme de la demande s'apprécient au moment de son introduction, la condition 

d'établir des « circonstances exceptionnelles » n'est nullement une condition de forme mais une 

condition supplémentaire à remplir pour que la demande soit recevable en Belgique, laquelle condition 

s’apprécie au moment où l’administration statue ; qu’il en est de même pour la condition de disposer 

d’un document d’identité, laquelle a pour but d’établir avec certitude l’identité de l’étranger (...) » (C.E., 

arrêt n° 215.580 du 5 octobre 2011 ; dans le même sens : arrêt n° 223.428 du 7 mai 2013). 

 

Le Conseil rappelle également que le principe général de bonne administration découle de la volonté 

implicite du constituant, du législateur ou de l’autorité réglementaire et implique l’obligation pour la partie 

défenderesse de procéder à un examen particulier des données de l’espèce. En ce sens, la partie 

défenderesse est tenue à un exercice effectif de son pouvoir d’appréciation duquel découle une 

obligation de minutie et de soin, « (…) ce qui lui impose, notamment, de procéder à un examen 

particulier et complet; que le caractère "particulier" de cet examen prohibe les décisions globales et 

empêche l'autorité de prendre une position de principe rigide, car si un tel pouvoir lui est reconnu, c'est 

précisément qu'il est attendu de cette dernière qu'elle prenne en considération les circonstances propres 

à chaque espèce » (arrêt CE n° 115.290 du 30 janvier 2003). Il incombe donc à la partie défenderesse 

de procéder à un examen complet des données de l’espèce et de prendre en considération l’ensemble 

des éléments de la cause. 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que la première décision attaquée est notamment fondée sur le 

constat selon lequel « (…) en date du 05.04.2011, l'intéressée fournit un complément qui contient une 

copie de son passeport. Notons "qu'il suit de la rédaction de l'Art.9bis §1 que la soi-disante (sic.) 

condition documentaire de recevabilité s'impose au moment de l'introduction de la demande" (C.CE, 
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Arrêt 70.708 du 25 novembre 2011). Cet arrêt fait référence à l'Arrêt n°214.351 du Conseil d'Etat du 

30.06.2011 (…) », motivation à laquelle le Conseil ne peut se rallier au vu de ce qui précède.  

 

Dès lors, le Conseil ne peut que constater, à l’instar du Conseil d’Etat dans la jurisprudence citée ci-

avant au point 3.1. du présent arrêt, qu’en ne prenant pas en considération le document d’identité 

produit par la requérante lors de son complément du 5 avril 2011, nonobstant sa production avant la 

prise de la première décision attaquée, la partie défenderesse a méconnu l’article 9bis de la Loi du 15 

décembre 1980 ainsi que le principe de bonne administration et a commis une erreur manifeste 

d’appréciation. 

  

3.3. L’argumentation de la partie défenderesse, développée en termes de note d’observations, n’est pas 

de nature à énerver le constat qui précède. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen est fondé et suffit à l’annulation du premier acte attaqué.  

 

3.5. Etant donné que le deuxième acte attaqué, à savoir l’ordre de quitter le territoire du 12 octobre 

2012, a été pris en exécution du premier acte attaqué et en constitue donc l’accessoire, il convient 

également d’annuler cet ordre de quitter le territoire. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2. Les décisions attaquées étant annulées par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

  

 

La décision déclarant irrecevable la demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9bis de 

la Loi, prise le 12 octobre 2012, ainsi que l’ordre de quitter le territoire pris en exécution de cette 

décision, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six juin deux mille quatorze par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE, président f. f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK       M.-L. YA MUTWALE 


